
RECOMMANDATIONS CLEARFIELD
®
 AVEC CLERANDA

®
 

LES EFFICACITES DE CLERANDA
® 

 

CLERANDA
®
 

Le désherbage à vue enfin accessible sur colza 

Positionner CLERANDA® dès que les adventices les plus 

développées ont atteint 3 feuilles 



Le symbole unique Clearfield® est une marque déposée BASF. 
Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, avant toute application, auprès du N° Azur BASF France - Division Agro (0 810 02 30 
33) qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. Dangereux. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est 
indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé 
humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/
ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.agro.basf.fr et/
ou www.phytodata.com. Septembre 2015 - Annule et remplace toute version précédente. 581COHE0915EST. 
 

BASF France – Division Agro 
21 chemin de la Sauvegarde – 69134 ECULLY CEDEX – Tél : +33 4 72 32 45 45 – Fax : +33 4 78 34 28 86 

CLERANDA® : marque déposée BASF. 

AMM n°2110098 

Composition : imazamox (17,5 g/L) + métazachlore (375 g/L) 

Formulation : SC 

Classement toxicologique :  

 

 

Attention  

Mention d'avertissement :  

H317 : Peut provoquer une allergie cutanée; 

H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques;  

H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme;  

H351 : Susceptible de provoquer le cancer 

Protection utilisateur lors de la préparation de la bouillie : Gants en nitrile EN374, bottes, 

combinaison de travail polyester/coton (65%/35%) déperlante, blouse Cat III type PB 3 manches longues, 

lunettes de sécurité ou écran facial. 

Usage autorisé : Colza - désherbage ; Dosage : 2 L/ha  ; Nb d'applications : 1 application tous les 2 ans ; 

ZNT : 20 mètres ; DRE : 48 heures. 

Stades d'application :  -  BBCH Maxi : 18 

 

En cas d'interruption prématurée de la culture de colza traité, ne pas implanter de culture de céréales à paille 

moins de 120 jours après l'application. Ne pas dépasser la dose de 1 000 g de métazachlore/ha sur une 

période de 3 ans en une ou plusieurs applications. Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce 

produit ou tout autre produit contenant de l’imazamox ou du métazachlore plus d’une fois tous les 2 ans.  


